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Budget de la défense et objectif OTAN de 5% du PIB
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Texte de la question

M. Christophe Bex attire l'attention de M. le ministre des armées sur la position de la France concernant
l'objectif, désormais acté par les membres de l'OTAN, d'atteindre 5 % du PIB consacré aux dépenses de
défense d'ici 2035. Cette orientation constitue une rupture majeure avec la trajectoire budgétaire fixée par la loi
de programmation militaire (LPM) 2024-2030, qui prévoyait une hausse progressive et encadrée des crédits de
la défense pour atteindre 68 milliards d'euros en 2030. Le Gouvernement avait récemment évoqué un objectif de
3,5 % du PIB, sans qu'aucune analyse publique n'ait justifié ce chiffre, si ce n'est sa reprise dans les
recommandations de la Commission européenne. Cette annonce intervient alors même que la Revue nationale
stratégique (RNS), censée actualiser les priorités et les menaces pesant sur la France, est encore en cours
d'élaboration. Il semble dès lors incohérent de fixer un objectif chiffré aussi ambitieux avant la publication de ce
document qui doit justement guider les besoins capacitaires des armées. Pour rappel, 5 % du PIB
correspondent à environ 145 milliards d'euros, soit plus de deux fois l'équivalent du budget de l'Éducation
nationale en 2024. M. le député s'interroge en outre sur les motivations réelles de cet engagement. Cette
hausse substantielle des budgets militaires, défendue de longue date par le président étasunien Donald Trump,
profite d'abord à l'industrie de l'armement américaine, qui représente déjà près de 60 % des importations
européennes. Or l'industrie de défense européenne, sous-dimensionnée, n'est pas aujourd'hui en mesure
d'absorber une telle augmentation de la demande. Une telle orientation budgétaire soulève donc de sérieuses
questions de souveraineté, de rationalité économique et de pertinence stratégique. Dans ces conditions, il
souhaite savoir sur quelles bases stratégiques, budgétaires et industrielles le Gouvernement fonde son
adhésion à l'objectif des 5 %, et quel niveau exact de dépenses militaires (en pourcentage du PIB) est
désormais visé. Il souhaiterait également savoir par quels moyens cette hausse sera financée et selon quelle
répartition de l'effort national, afin de ne pas le faire porter par les plus précaires alors que notre système social
et déjà régulièrement amputé. Enfin, il lui demande si le Gouvernement prévoit de soumettre au Parlement une
nouvelle loi de programmation militaire, comme le prévoit la Constitution en son article 34, pour tirer les
conséquences de ces changements substantiels.
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